
ELECTIONS MUNICIPALES ET COMMUNAUTAIRES MARS 2020

CONSULTATION DES LISTES D’EMARGEMENT

En application de l’ordonnance 2020-390 du 1er avril 2020, les listes d'émargement sont communiquées à
tout électeur requérant entre, d'une part, la date d'entrée en vigueur du décret de convocation des électeurs
prévu au I de l'article 19 de la loi du 23 mars 2020 susvisée ou, à défaut, la date d'entrée en fonction des
conseillers municipaux et communautaires fixée par le décret prévu au premier alinéa du III de l'article 19
de la même loi et, d'autre part, l'expiration du délai de recours contentieux.

Quand     ?

Pour les communes où l’élection est acquise au 1er tour de scrutin :
- du lundi 18 mai au lundi 25 mai 2020 inclus (sauf le jeudi 21 mai)

Pour les autres communes : 
- du lundi 18 mai jusqu’au cinquième jour suivant la date d’entrée en fonction des conseillers municipaux.

Comment     ?

Afin de respecter les mesures sanitaires en vigueur, les listes seront communiquées dans le cadre d’une
consultation  sur  place  exclusivement  sur rendez-vous pris  par  téléphone  aux  numéros  indiqués  ci-
dessous du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 16h. Priorité sera donnée aux listes d’émargement
des communes dont les délais courent seulement jusqu'au 25 mai.

06 16 70 71 50 pour les communes de l’arrondissement de MARSEILLE
04 42 17 56 85  pour les communes de l’arrondissement d’AIX EN PROVENCE
04 42 86 57 70  pour les communes de l’arrondissement d’ISTRES
04 90 52 55 53  pour les communes de l’arrondissement d’ARLES

Le port du masque est obligatoire (non fourni), et la consultation des listes sera refusée à toute
personne ne respectant pas les gestes barrière.

Documents à présenter : pièce d’identité et carte d’électeur.

Où     ?

Pour les communes de l’arrondissement d’Aix-en- Provence
Sous-préfecture d’Aix-en-Provence
455 avenue Pierre Brossolette - 13617 Aix-en-Provence

Pour les communes de l’arrondissement d’Arles
Sous-préfecture d’Arles
2 rue du Cloître - 13200 Arles

Pour les communes de l’arrondissement d’Istres
Sous-préfecture d’Istres
Avenue des Bolles - 13800 Istres

Pour les communes de l’arrondissement de Marseille
Préfecture des Bouches du Rhône
Boulevard Paul Peytral - 13006 MARSEILLE


